
 
  510.1 
 

________________________________________________________________________________ 

Version du 12.07.2021 

 
 

Règlement concernant l’évacuation et l’épuration des eaux usées (REU) 

 

Définition et calcul des équivalents-habitants 

 

Type de raccordement / d’activité Équivalents-

habitants 

Habitation Par pièce habitable 1.00 

Hôtel, chambre d’hôtes Par lit 1.00 

Restaurant Par place assise 0.33 

Café Par place assise 0.05 

Camping Par 1'000 m² 8.00 

Hôpital / Home Par lit 1.00 

Fromagerie Par tonne de lait transformé 15.92 

Local de coulage Par tonne de lait coulé 7.29 

Abattoir Par unité de gros bétail 

(UGB) 
41.18 

Par unité de petit bétail 

(UPB) 
11.92 

Préparation de légumes Par tonne de conserve de 

légumes produite 
60.13 

Par tonne de pomme de 

terre transformée 
15.96 

Distillerie Par litre d’alcool pur 7.28 

Brasserie Par hl de boisson 1.63 

Autres raccordements dont les rejets sont équivalents à des 

rejets domestiques 
 

École 

Par 170 litres par jour d’eau 

potable consommée 

annuellement selon 

compteur 

1.00 

Équipement sportif 

Bâtiment administratif ou 

commercial 

Cinéma 

Stationnement militaire 

 


